
 

 

 

Document d’Information Communal sur les 

Risques Majeurs 

DICRIM 

 

De la commune de BELVERNE 70400 

 





 

Le mot du maire, 

 

Belverne est situé le long de la R.N. 19, à mi-chemin entre les villes de Lure et de Héricourt, 

dispose de richesses naturelles exceptionnelles, des coteaux boisés ou serpentent le G.R.59, 

de riches ruisseaux qui coulent dans sa vallée, celle-ci parsemées d’étangs poissonneux. 

De beaux monuments jalonnent nos routes communales, dont une fontaine couverte datant 

de 1868, ainsi que 3 autres fontaines disséminées dans la commune, un temple datant de 

1832, une mairie avec son logement communal, un petit bâtiment servant de local de 

distillation, ainsi que le monument aux morts. 

Cet environnement enviable nous offre une qualité de vie sans équivalant. 

Mais ces atouts peuvent aussi engendrer des risques pour la population. 

Belverne à décidé de s’organiser collectivement et solidairement à son échelle pour mieux 

faire face à de tels événements. 

 

Ce document d’information communal sur les risques majeurs recense l’ensemble des 

moyens humains et matériels disponibles sur notre commune, pour les mettre rapidement et 

de manière coordonnées à disposition d’un ou des habitants qui seraient sinistrés. 

Le devoir de prévention nous conduit à informer chaque habitant des risques qu’il pourrait 

encourir, et des bons réflexes à acquérir pour s’en prémunir. 

C’est ce que nous proposons dans ce document. 

Vous y trouverez une information complète sur les risques majeurs possibles sur la 

commune de Belverne, des conseils pour y faire face, ainsi que des recommandations 

simples et pratiques. 

Organisation collective et information individuelle ; parce que mieux informé et mobilisé, 

chacun d’entre nous pourra mieux réagir et rendre plus efficaces les dispositifs d’urgence 

prévus pour notre commune. 

Je vous invite à prendre connaissance de ce document et à le conserver précieusement. 

 

Très bonne lecture à toutes et à tous. 

 

 

 

Roger HASENFRATZ  

Maire de Belverne 



 

LES RISQUES MAJEURS 
 

 
 

 Face aux risques, chacun son rôle 

 

Le risque inondation 

 

Le risque sismique 

 

Le risque Radon 

 

Le risque climatique 

 

Le risque retrait et gonflement des argiles 

 

Le risque T.D.M. (Transport de matières dangereuses) 

 

 

 

 

 

 

 



 

Face aux risques 

Majeurs 

Chacun son rôle 

 

L’ETAT 

. Informe la commune et les citoyens des risques majeurs présents sur le 

territoire (Document Départemental sur les Risques Majeurs)  

. Elabore les Plans de Préventions des Risques Majeurs (PPR)  

. Organise les plans de secours du département (Plan ORSEC) 

 

LA COMMUNE 

. Informe les citoyens des risques majeurs présents sur le territoire communal 

(Document D’information Communal  sur les Risques Majeurs)  

. S’organise face aux situations de crise en s’appuyant sur son Plan Communal 

de Sauvegarde (PCS) lors d’un évènement grave 

Le PCS est un document qui définit l’organisation prévue par la commune pour 

assurer l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population en cas d’un 

accident majeur. 

 

 

 

 

 



LE SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours)  

. Assure les secours d’urgence aux personnes victimes d’accidents, de sinistres 

ou de catastrophes  

. Prépare les mesures de sauvegarde, organise les moyens de secours, assure la 

prévention et l’évaluation des risques en matière de sécurité 

 

ET VOUS…. 

 Lorsque le signal retentit (battement des cloches en continu) dans tous les cas 

de  risque possible 

. Ne pas téléphoner (sauf si vous êtes témoin d’un accident).Le réseau 

téléphonique doit rester disponible pour les services de secours  

. Ne pas aller chercher vos enfants à l’école : les enseignants et les éducateurs 

sont là pour assurer leur sécurité. Ils sont mieux informés des conduites à tenir avec 

les enfants en cas d’alerte 

. Ecouter la radio 

 France-Bleu FM 101.4 

 Ou France Inter FM 90.0 

 . Adopter les bons réflexes face aux risques identifiés (description dans les pages qui 

suivent)



RESPECTEZ LES CONSIGNES DONNEES PAR LES AUTORITES 

 

 AU CAS OÙ… 

. Chaque foyer doit être en mesure de pouvoir subvenir, à minima, à ses besoins, que 

ce soit lors d’une évacuation, d’une mise à l’abri ou lorsque le gaz, l’eau ou l’électricité 

viennent à manquer et ne peuvent être rétablis dans l’immédiat. 

 

KIT DE SÜRETÈ 

. Dans un sac facilement accessible, prévoir le kit de sécurité : 

 Votre DICRIM (ce document), 

 Un sifflet, une torche, un tissu ou un panneau  (SOS). 

 Des gilets fluorescents, de quoi écouter la radio. 

 Les médicaments courants (pansements, paracétamol, désinfectant….). 

 De l’eau, des aliments énergétiques, un couteau multifonctions. 

 La photocopie des papiers personnels, doubles des clés de la maison et de  

de la voiture, argent liquide. 

 Quelques jeux, des livres pour les enfants. 

 

CAS DU CONFINEMENT 

 Se mettre à l’abri dans le bâtiment le plus proche. 

 Fermer portes et fenêtres, les calfeutrer. 

 Arrêter les systèmes de ventilation et de climatisation. 

 Boucher tous les systèmes avec prise d’air extérieur avec des chiffons ou 

des linges humides. 

 Dans tous les cas, se conformer aux consignes reçues. 

 

 



CAS DE L’EVACUATION 

 Couper les réseaux (gaz, électricité, eau). 

 Sortir du logement avec un sac contenant les affaires de première 

nécessité. 

 Se rendre au point de regroupement défini par les autorités ou annoncé 

lors de la consigne d’évacuation. 

 Dans tous les cas, se conformer aux consignes reçues. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RISQUE INONDATION 

Caractéristiques possibles sur la commune 
 

Inondations : Caractéristiques Types de phénomènes 

Rapide Montée et descente des eaux du 

Faux :  

Une dizaine d’heures  à 

quelques jours. 

Durée de submersion :  

Une dizaine de minutes  à 

quelques heures. 

Crue rapide, torrentielle suite à un phénomène 

important de pluie. 

Rupture de la digue de l’étang d’Esope situé 

aux Champs de France. 

Lente Montée et descente des eaux : 

de plusieurs heures à plusieurs  

jours. 

Durée de submersion :  

de plusieurs heures à plusieurs  

semaines. 

Crue lente suite plusieurs jours de pluie. 

 

 

 
Phénomène envisagé Crues torrentielles du ruisseau «  Le Faux » 

Enjeux sensibles Habitations concernées: 1, 3, 5,7 Rue d’Etobon 

1, Rue du Poussot  

2, Impasse du Pâquis 

Routes concernées : Rue d’Etobon, Rue du Poussot 

Impasse du Pâquis 

 

 

Les bons réflexes 

 
Avant 
Coupure des énergies (gaz, électricité et eau) pour éviter tout risque d’explosion et d’électrocution. 

Obturer les entrées d’eau : portes, fenêtres…. 

Mettre les produits toxiques, les véhicules et les documents officiels à l’abri de la montée des eaux. 

Amarrer les cuves. 

Enfermer ou arrimer les objets pouvant être emportés. 

Rehausser objets et mobiliers. 

Faire une réserve d’eau potable, de produits alimentaires. 

Prendre votre kit de sécurité ainsi que vos médicaments courants, vos papiers et des vêtements de rechange. 

 
Consignes de sécurité 

 
Pendant Après 

Prévoir les moyens d’évacuation. 

S’informer de la montée des eaux par radio ou auprès de 

la mairie. 

S’assurer que le courant est coupé. 

N’entreprendre une évacuation que si on en reçoit l’ordre 

des autorités ou si on en est forcé par la montée des eaux. 

Ne pas s’engager sur une route inondée à pied ou en 

voiture. 

Aérer. 

Désinfecter les pièces à l’eau de Javel ou produit 

équivalent. 

Ne rétablir l’électricité que sur une installation sèche. 

Chauffer dès que possible avec votre installation 

habituelle ou un chauffage d’appoint. 

Faire l’inventaire des dommages et déclarer le sinistre 

auprès de votre assureur dans les plus brefs délais.  

 

 

 

 

 



Principales capacités d’accueil et d’hébergement 

 
Lieu Superficie Adresse Capacité  

d’accueil  

Capacité 

d’hébergement 

Sanitaires Chauffage Climatisation 

Salle des 

fêtes 

80 m2 Place des 

Tilleuls 

25 

personnes 

25 personnes 

sans 

possibilité de 

couchage. 

Oui  Electrique Non 

 

 

 

 

 

 

Fiche de synthèse inondation 

Commune de BELVERNE (70400) 

 

 
Maire :  

Roger HASENFRATZ 

07 71 08 71 88 

1ER Adjoint :  

Pascal AUBERT 

06 73 21 66 13 

2ème Adjoint : 

 Nicolas HASENFRATZ  

06 89 34 95 97 

 

Nombre d’habitants sur la 

commune : 145 

 

 

Superficie du bassin versant de 

l’Ognon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RISQUE SISMIQUE 

 

Caractéristiques possibles sur la commune 
 

Tremblement de terre Caractéristiques Types de phénomènes 

Prévu Alerte téléphonique  

Secousse d’une dizaine de 

secondes  à quelques minutes. 

Secousse faible ou violente 

 

. 

inattendu Secousse d’une dizaine de 

secondes  à quelques minutes. 

Secousse faible ou violente 

 

Phénomène envisagé Secousse 

Enjeux sensibles Atteintes aux habitations, 

Risques de destructions partielles. 

Risques de destructions complètes. 

Personnes blessées. 

Personnes isolées. 

Axes de circulations coupés. 

Coupures d’électricité. 

Rupture de l’alimentation en eau potable. 

Rupture des conduites d’eau pluviale. 

Rupture du pipeline. 

 

Les bons réflexes 

 
Aujourd’hui A la première secousse (pendant) 
Chez vous, sur votre lieu de travail : 

Repérer les points de coupure des énergies (gaz, 

électricité et eau). 

Identifier les meubles, les appareils lourds qui pourraient 

être un danger lors d’une secousse… 

Identifier les endroits de refuge possible. 

Si vous êtes dans un bâtiment : 

S’abriter sous un meuble solide ou se mettre près d’un 

mur (ou colonne) porteur et s’éloigner des fenêtres. 

Ecouter la radio  France-Bleu FM 101.4  

ou France-Inter  FM 90.0 

Ne pas allumer de flamme. 

Ne pas fumer. 

 

Consignes de sécurité 

 
Si vous êtes à l’extérieur Si vous êtes en voiture 
Ne pas rester sous les fils électriques ou sous ce qui peut 

s’effondrer (ponts, toitures, vieux bâtiments…). 

S’éloigner de toutes constructions même des arbres. 

S’arrêter sur le moment ou peu plus tôt à l’écart des 

constructions et des fils électriques. 

Ne pas descendre avant la fin des secousses. 

Se protéger la tête avec  les bras. 

Ne pas allumer de flamme. 

Après la première secousse  

Se méfier des répliques : il peut y avoir d’autres secousses. 

Couper les alimentations de gaz, d’électricité.(les repérer dès aujourd’hui vous fera gagner un temps précieux..). 

Ouvrir les fenêtres, ne pas fumer et supprimer toute flamme(en cas de fuite de gaz). 

Sortir du bâtiment. 

Se diriger vers un endroit isolé. 

 

 

 

 



 

Principales capacités d’accueil et d’hébergement 

 
Lieu Superficie Adresse Capacité  

d’accueil  

Capacité 

d’hébergement 

Sanitaires Chauffage Climatisation 

Salle des 

fêtes 

80 m2 Place des 

Tilleuls 

50 25 

 

Oui Electrique Non 

Hangar 

communal 

80 m2 Centre village 50 

 

25 Non Non Non 

 

 

 

 

 

 

Fiche de synthèse risque sismique 

     Commune de BELVERNE (70400 

 
Maire : 

 Roger HASENFRATZ 

07 71 08 71 88 

1ER Adjoint : 

 Pascal AUBERT 

06 73 21 66 13 

2ème Adjoint :  

Nicolas HASENFRATZ  

06 89 34 95 97 

 

 

 

Nombre d’habitants sur la 

commune : 145 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RISQUE CLIMATIQUE (TEMPËTE, VERGLAS,ORAGE ,CANICULE….) 

Caractéristiques possibles sur la commune 
 

Tempête, orage, verglas Caractéristiques Types de phénomènes 

Prévue Alerte téléphonique météo 

Durée d’une dizaine de 

secondes  à plusieurs  minutes. 

Tempête modérée ou forte 

 

. 

inattendue Alerte téléphonique météo 

Durée d’une dizaine de 

secondes  à plusieurs  minutes. 

Tempête modérée ou forte 

 

. 

 
Phénomène envisagé Tempête 

Enjeux sensibles Atteintes aux habitations, 

Personnes blessées. 

Personnes isolées. 

Axes de circulations coupés. 

Coupures d’électricité. 

 

Les bons réflexes 

 
En cas de -tempête En cas d’orage 
Avant : 

Enfermer ou arriver les objets susceptibles d’être 

emportés  

Gagner un abri en dur. 

Fermer portes et volets. 

Pendant : 

Ne sortir en aucun cas. 

Débrancher les appareils électriques et les antennes de 

télévision. 

Après : 

Réparer ce qui peut l’être sommairement (toiture 

notamment). 

Faire attention aux fils électriques et téléphoniques 

tombés au sol, aux menaces de chutes (cheminées, 

toitures, poteaux…). 

Couper branches et arbres qui menace de s’abattre, mais 

ne pas prendre de risques, se faire aider.  

 

Ne pas s’abriter sous les arbres. 

Eviter les promenades en forêt et les sorties en 

montagne. 

Eviter les déplacements. 

Signaler sans attendre les départs de feux dont vous 

pourriez être témoin. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Consignes de sécurité 

 
Encas de neige ou de verglas  Limiter les déplacements et ne pas prendre de risques. 

Respecter les restrictions de circulation et déviations mises en place. 

Faciliter le déplacement des engins de déneigement. 

Dégager la neige et saler les trottoirs devant son domicile. 

Ne pas toucher aux fils électriques tombés au sol. 

En cas de grand froid S’habiller chaudement, ne pas garder des vêtements humides. 

Assurer une bonne ventilation des habitations même brève, au oins une fois par 

jour. 

Prévenir le (115) si vous remarquez une personne en difficulté. 

Rester en contact avec les personnes vulnérables de votre entourage.   

En cas de canicule Limiter les déplacements. 

En cas de sortie : 

        Porter un chapeau, des vêtements légers (coton) et amples, de couleurs claires. 

        Maintenir les fenêtres fermées tant que la température extérieure est 

supérieure à la température intérieure, Les ouvrir la nuit, en provocant des courants 

d’air. 

         Entrefermer les volets des fenêtres exposées en plein soleil. 

         Essayer d’avoir accès à un endroit frais au moins deux heures par jour ; 

         Boire le plus possible, même sans soif : eau, jus de fruits. 

         Ne pas consommer d’alcool (cela amplifie la déshydratation). 

         S’informer de l’état de santé des personnes isolées, fragiles ou dépendantes 

de votre entourage et les aider à manger et à boire. 

 

 

 

 

 

Principales capacités d’accueil et d’hébergement 

 
Lieu Superficie Adresse Capacité  

d’accueil  

Capacité 

d’hébergement 

Sanitaires Chauffage Climatisation 

Salle des 

fêtes 

80 m2 Place des 

Tilleuls 

50 

personnes 

25 personnes Oui  Electrique Non 

Hangar 

communal 

80 m2 Centre 

village 

50 

personnes 

25 personnes Non Non Non 

 

Fiche de synthèse risque climatique 

Commune de BELVERNE (70400°° 

 

 
Maire : 

 Roger HASENFRATZ 

07 71 08 71 88 

1ER Adjoint :  

Pascal AUBERT 

06 73 21 66 13 

2ème Adjoint : 

 Nicolas HASENFRATZ  

06 89 34 95 97 

 

 

 

Nombre d’habitants sur la commune : 145 

Plan Communal de  

 

 



RISQUE RETRAIT OU GONFLEMENT DES ARGILES 

 

Caractéristiques possibles sur la commune 
 

Mouvement de terrain Caractéristiques Types de phénomènes 

Inattendu 

Imprévisible. 

Alerte téléphonique  

Constat visuel.. 

Glissement  de terrain. 

 

. 

 
Phénomène envisagé Mouvement de terrain 

Enjeux sensibles Atteintes aux habitations, 

Risques de destructions partielles. 

Risques de destructions complètes. 

Personnes blessées. 

Personnes isolées. 

Axes de circulations coupés. 

Coupures d’électricité. 

Rupture de l’alimentation en eau potable. 

Rupture des conduites d’eau pluviale. 

Rupture du pipeline. 

 

Les bons réflexes 

 
Dès perception d’un mouvement de terrain. 
Aujourd’hui. Pendant. 

Chez vous, sur votre lieu de travail : 

Repérer les points de coupure des énergies (gaz, 

électricité et eau). 

Identifier les meubles, les appareils lourds qui pourraient 

être un danger lors d’une secousse… 

Identifier les endroits de refuge possible. 

Si vous êtes dans un bâtiment : 

S’abriter sous un meuble solide ou se mettre près d’un 

mur (ou colonne) porteur et s’éloigner des fenêtres. 

Ne pas allumer de flamme. 

Ne pas fumer. 

 

Consignes de sécurité 

 
Si vous êtes à l’extérieur Si vous êtes en voiture 
Ne pas rester sous les fils électriques ou sous ce qui peut 

s’effondrer (ponts, toitures, vieux bâtiments…). 

S’éloigner de toutes constructions même des arbres. 

S’arrêter sur le moment ou peu plus tôt à l’écart des 

constructions et des fils électriques. 

Ne pas descendre avant la fin du mouvement de terrain. 

Se protéger la tête avec  les bras. 

Ne pas allumer de flamme. 

Après le mouvement de terrain.  

Couper les alimentations de gaz, d’électricité...(les repérer dès aujourd’hui vous fera gagner un temps précieux..). 

Ouvrir les fenêtres, ne pas fumer et supprimer toute flamme(en cas de fuite de gaz). 

Sortir du bâtiment. 

Se diriger vers un endroit isolé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Principales capacités d’accueil et d’hébergement 

 
Lieu Superficie Adresse Capacité  

d’accueil  

Capacité 

d’hébergement 

Sanitaires Chauffage Climatisation 

Salle des 

fêtes 

80 m2 Place des 

Tilleuls 

25 

personnes 

25 personnes 

sans 

possibilité de 

couchage. 

Oui  Electrique Non 

 

 

 

Fiche de synthèse retrait ou gonflement des argiles 

Commune de BELVERNE (70400°° 

 

 
Maire :  

Roger HASENFRATZ 

07 71 08 71 88 

1ER Adjoint :  

Pascal AUBERT 

06 73 21 66 13 

2ème Adjoint : 

Nicolas HASENFRATZ  

06 89 34 95 97 

 

 

 

Nombre d’habitants sur la commune : 145 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RISQUE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 

 

Caractéristiques possibles sur la commune 
 

Accident chimique  sur la RN 

19 

Caractéristiques Types de phénomènes 

Imprévisible Alerte téléphonique CPI  ou 

Préfecture 

Durée inconnue. 

Mise en danger des humains. 

Mise en danger des animaux. 

Mise en danger de la flore. 

 

. 

Fuite sur l’oléoduc Caractéristiques Types de phénomènes 

Imprévisible Alerte téléphonique CPI  ou 

Préfecture 

Durée inconnue. 

Mise en danger des humains. 

Mise en danger des animaux. 

Mise en danger de la flore. 

 

. 

Phénomène envisagé Toxicité, émanations nocives. 

 

Les bons réflexes 

 
Si vous êtes témoin d’un accident. 

Si vous le pouvez, agir pour éviter le (sur-accident). 

Faire éloigner les personnes à proximité, à une distance moyenne de 300 m. 

Ne pas fumer. 

Codes de la citerne à fournir aux autorités. 

 

 
336  + Code matière 

1230   Code danger 

Donner l’alerte aux sapeurs pompiers en contactant le 18 à partir d’un téléphone fixe ou le 112 à partie d’un 

téléphone portable en précisant : 

        Le lieu exact (commune, nom de la voie, point kilométrique, etc.…) 

        Le moyen de transport (poids-lourd, canalisation). 

La présence ou on de victimes. 

La nature du sinistre : feu, explosion, fuite, déversement, écoulement, etc..). 

Et aussi, la description des signalisations présentes sur le véhicule. 

 

 

 

Consignes de sécurité 

 
Si il ya un nuage toxique  A  fin de l’alerte 
Pour éviter le nuage, évacuer selon un axe perpendiculaire au vent. 

Rejoindre le bâtiment le plus proche et fermer toutes les ouvertures : portes, 

fenêtres. 

Couper le gaz et l’électricité du bâtiment où vous vous trouvez. 

Se confiner dans local clos, si possible équipé d’un point d’eau et d’une radio. 

Calfeutrer soigneusement les ouvertures avec du sparadrap, du linge humide. 

Ne pas fumer. 

Respirer au travers d’un linge humide. 

Ne sortir qu’en fin d’alerte. 

Aérer le local de confinement. 

Si vous pensez  avoir été 

touché par un produit toxique 

et en cas d’irritation : 

   Doucher vous. 

   Changer à chaque fois de 

vêtements. 

   Présentez-vous à un 

médecin. 

 



 
Si il ya constat d’une fuite sur l’oléoduc 
Alerter par téléphone au numéro ci-dessous : 

.  

 

Principales capacités d’accueil et d’hébergement 

 
Lieu Superficie Adresse Capacité  

d’accueil  

Capacité 

d’hébergement 

Sanitaires Chauffage Climatisation 

Salle des 

fêtes 

80 m2 Place 

des 

Tilleuls 

50 

personnes 

25 personnes Oui  Electrique Non 

 

 

Fiche de synthèse transport de matières dangereuses 

 

Commune de BELVERNE (70400) 

 
Maire : 

Roger HASENFRATZ 

07 71 08 71 88 

1ER Adjoint :  

Pascal AUBERT 

06 73 21 66 13 

2ème Adjoint : 

Nicolas HASENFRATZ  

06 89 34 95 97 

 

 
 

Nombre d’habitants sur la 

commune : 145 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

RISQUE RADON 

 

Caractéristiques possibles sur la commune 
 

Potentiel de catégorie 3  Caractéristiques Types de phénomènes 

Dans l’habitation Teneur en uranium susceptible 

d’être élevées 

Inodore 

 

. 

 
Phénomène envisagé Risque de cancer lors de fortes expositions 

Enjeux sensibles Atteinte à la santé des personnes 

 

 

Les bons réflexes 

 
Aujourd’hui. 
Chez vous, sur votre lieu de travail : 

Mesurer les concentrations de radon à l’aide de détecteur (dosimètre radon) dans la pièce de vie principale. 

 

Consignes de sécurité 

 
Chez vous, sur votre lieu de travail : 

Limiter l’entrée du radon dans le bâtiment en renforçant l’étanchéité entre le sol et le bâtiment. 

Eliminer le radon en favorisant le renouvellement de l’air intérieur (aération, ventilation). 

Il faut être attentif aux systèmes de chauffage à combustion(poêle à bois, cheminée)dépourvus d’entrées d’air frais 

suffisantes, qui peuvent contribuer à mettre le logement en dépression et aspirer le radon présent dans le sol). 

Conseils : 

Dans de nombreux cas, des actions simples et peu coûteuses d’amélioration du renouvellement de l’air intérieur et 

d’étanchéification entre le sol et le bâtiment peuvent suffire. 

Lorsque des concentrations particulièrement fortes ont étés mesurées, peuvent toutefois nécessiter d’engager des 

actions plus importantes combinant les actions d’étanchéité et de ventilation et une mise en surpression de l’espace 

habité ou une mise en dépression des patries basses du bâtiment (sous-sol ou vide sanitaire lorsqu’ils existent), voire 

du sol, lui-même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Principales capacités d’accueil et d’hébergement 

 
Lieu Superficie Adresse Capacité  

d’accueil  

Capacité 

d’hébergement 

Sanitaires Chauffage Climatisation 

Salle des 

fêtes 

80 m2 Place des 

Tilleuls 

25 

personnes 

25 personnes 

sans 

possibilité de 

couchage. 

Oui  Electrique Non 

 

 

 

Fiche de synthèse radon 

Commune de BELVERNE (70400°° 

 

 
Maire :  

Roger HASENFRATZ 

07 71 08 71 88 

1ER Adjoint :  

Pascal AUBERT 

06 73 21 66 13 

2ème Adjoint : 

Nicolas HASENFRATZ  

06 89 34 95 97 

 

 

 

Nombre d’habitants sur la 

commune : 145 

 

 

 

 

 


